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Barcelone, le 22 août.— Une bande vient d’entrer dans la 
ville dè Martorell ; elle s’est grossie sur le champ de tous les vo
lontaires royalistes : une contribution d’environ 20 mille réaux 
ayant été imposée aux habitavs, et n’ayant pas été payée en
tièrement, les rebelles, en se retirant , ont emmené avec eux 
plusieurs femmes en otages ; [mais ils n’ont pas tarde' à les 
relâcher.

Les 4oo rebelles qui dernièrement se trouvaient à Ri poli ; 
ayant cte' attaqués à l’improviste par une colonne de 200 à 
a5o hommes de troupes parties de Berga , furent dispersés , et 
perdirent quelques hommes et deux ou trois charges de muni
tions destinées à la bande de Jep del Estanys ; mais pou après 
ce chef, ainsi que Villela , Caballer et Pixola accoururent à 
Itipoll, et les vainqueurs furent cernés par les rebelles et obli
ges de s enfermer dans le monastère ; enfin ils se virent forcés 
de s’ouvrir un passage à travers les rebelles , et parvinrent, 
non s’en peine , à retourner à Berga.

Un détachement de cavalerie , stationné à Villarana pour 
escorter la diligence, a été surpris par les rebelles, qui se 
sont emparés des manteaux , des uniformes et des chevaux des 
cavaliers.

ANGLETERRE.
Londres, le 3i août. — Une réunion des habitans de Liver

pool a adopté la proposition d’e'riger un monument à la mé
moire de M. Canning.

— M. Huskissou a été reçu en audience par le roi. Le très- 
onorable gentleman a été admis auprès de S. M. à une heure,

6 J!?. Pa Pas. quittée avant huit heures du soir, 
ouest vrai qu’il ait existé une différence d’opinion entre le 

ouveramet quelques-uns de ses conseillers officiels, on est endroit 
(e supposent après le tempsque l’audience a duré, que S. M. 11’a 
pas annoncé à M. Huskisson une décision péremptoire dont elle 
un mi1"J a Sf deUartiri car > s’il en avait été ainsi, le très-ho- 

ra egentleraan entendant la constitution comme tout homme 
firm T1 -Cer',S® i’eutendre, il aurait pris congé do S. M. dès 
( T ! m jU , iTra’t vu que l’on proposait un candidat du roi 
celipr -éiisigne ainsi M. Herries pour le poste de chan-
lissi \ ec ucluieri d’autres prétendent que ce sera M. Hus- 
nicir11 SaUS uutre fin que de rendre la responsabilité des mi- 
mstres purement illusoire.
recanl^0n®UeU1 de ^ entrevue, nous le répétons, peut êtro 

culte q6' conmle favorable a l'arraiigement définitif d’une diffi- 
m 11* 11 ° sesfra‘t pas élevée si quelqu’un, encore inconnu 
P une , ne fût pas tombé dans uue grande erreur, 

torvs oVfa-lentendu aat eu lieut soit celui auquel les journaux 
le fail n»; aPus,oa 1 soit tout autre , cela est démontré par
éiirn ™fcme que S. M. a cru devoir supporter p-,:— ■>’-----
U’scussion prolongée. “ a fatigue d’une

lurdq111'611^0118'^*re <ïue^- Huskisson doit se rendre encoreK
ö r llui auprès du roi. ( Times. )

'Sue.l, régent du Portugal, avec le consentement de Bon 

. £ Pédro.
pour y-JUU'ér est arrivé hier matjn de Rio avec destination 
Ampere6*!**,6' °1*, aPPrend I“’"1 est porteur d’une dépêche de 
aa,tbiiÉé Q1 vm Pedl° a sul1 fibre don Miguel, par laquelle il 

cette nom' • nomrne, ‘ égent de portugal. On ne sait pas si 
Pereur re]!*!^1<3ïl a e,u ^eu etl conséquence des craintes de l’em- 
Migiiél tie * *'pment à. la maladie de sa sœur, et dans qe cas don 
Maria o„SenU qa® re§eat sous la chal'te , et au nom de donna 
et le l'èpr,S * eSt nommd lieutenant du royaume de Portugal,
Ct d" P™'* lle forl Hère. Comme les royaumes du Brésil 
esIéViae,t “Sa °ntete formellement se’parés parmi traité , il 
?Qe movi r le,c1ernler .arrangement, s’il avait lieu, ne serait 
jl'oiis von!,, ,el <'esse!'ait des que l’accomplissement descon- 
dabJiquer m,SfPfiaCOnSlltution mettraient D. Pedro à même 
^ y. l>ta tait son royaume européen.

!yaVc!luqueTe^0'1S a Fi,nsta,lt Par des lettres particulière^ la 
P’i’cs et ]e a °.13 n°n-seulemeiit conclue entre Buenos
eS(leux i)ni«eSI ' ma,s encore que le traité à été ratifié par 

1 officielle 1Ces co,itracla‘fies. On dit que cette nouvelle 

Ue . {.Le Star.)
1 ^uiise - u,rrtC!n1 I*™ u,efllendait plus parlar dû pont sous

ssemn^ée au grand complet des directeurs de j

Eynard est arrive' hier

la compagnie a eu lien la semaine passée, et a donne' lieu h 
une discussion fort animée. Le rapport de l’ingénieur est ce
pendant très favorable. 11 annonce que la situation des travaux 
est la meilleure possible; que la réparation du bouclier s’avance, 
e qu il n a pas été endommage' dans sa partie extérieure , ce 
qui est le principal. Les fuites d'eau h e'puiser sont beaucoup 
moins considérables qu’avant l’événement. Les ouvriers sont 
impatiens de reprendre leurs travaux , et une foulo de bras se 
présentent pour y êtye employés.

Nos journaux rapportent que plusieurs essais pour des ponts 
souteriains ont déjà eu lieu dans la Grande-Bretagne ; qu’il en 
avait été commencé un sous la Severn, dont la navigation est 
i°U dangereuse, et qu’il en avait même été déjà construit 
970 pieds , quand l’enlrepreiieur fut obligé de l’interrompre . 
parce qu il avait contracté à trop bas prix. Les galeries avaient 

P1 - ® ‘le hauteur et 12 de largeur, D ne autre entreprise do 
ce genre avait en lien sous la Boyne, eu Irlande. Enfin , l’on 
sait combien d’essais ont été tentés inutilement sous la Tamise : 
il est remarquable que tous out manqué par défaut d’argent.

FRANCE.
Paris , le \er septembre — M. 

à Paris venant de Londres.

M. le comte Capo-d’Istria est attendu incessamment dans 
la capitale.

Hier, la chambre des mises en accusation de la cotrr 
royale a rendu un arrêt par lequel l’abbé ContrafaLo est ren
voyé devant la coin- d’assises comme prévenu d’attentat à la 
pudeur sur une jeune fille demoinsde i5aus(elle en a cinq.) Par 
le même arrêt, les sieurs Miiivier, Monnerat et Vuichond, mis 
en liberté provisoirement à la requête présentée par M.’ La- 
fargue , leur conseil, sont renvoyés devant le tribunal de police 
correctionnelle , sous la prévention do voies de fait exercées 
sur la personne de l’abbé Contrafato.

Extrait d’une lettre particulière de Srayrne , le 14 août;

« Depuis hier, il règne dans notre ville un mouvement tu 
multueux, auquel l’observateur impartial peut aisément con
naître l’exaltation des Turcs contre les puissances chrétiennes 
et particulièrement contre la Russie. Dans tous les cafés on 
n'entend que le cri de joie ; Victoire des Persans sur les Russes 1 
Ou se serre mutuellement la main , comme si la Porte elle- 
même avait remporté une victoire; et ce qu’on n’avait pas en
core va jusqu’ici, n’est que l’esprit public s’est prononcé d’une 
manure particulière dans celle circonstance, chez les Ottomans, 
par ta part que toutes les classes ont témoigné prendre aux 
aria 1res de Fe tat. ° £

— Le soi-disant Cacique des Poyais , Gregor Mac-Gre®or 
que nous avons vu figurer à Paris sur les bancs de la police 
correctionnelle, ct qu’un arrêt de la cour royale a de'fmitive- 
ment absous , est retourné à Londres , ou de nouvelles aven- 
tuies l’attendaient. 11 vient d’être conduit; au. bureau de police 
de Bow-Streel, pour avoir provoqué en duel un ancien officier 
de cavalerie , propriétaire d’une fortune considérable , M. Mei
nte-Spong 1 E11 entrant dans la salle d’audience, Mac-Grepov 
sesr eerie ; Y a-t-il ici des journalistes P S’il y en a ie les 
prie de rendre compte avec le plus grand détail d’un procès cmi 
est digne de nxer i attention du monde entier. M. .Spon" fit de 
son côté la même invocation à l’impartialité de MM, les rédac 
teurs-, et dit que c’était lui qui désirait la publicité , el que son 
adversaire seul devait la craindre.

Ce ch;but promettait une ample moisson de scandale! Cepen
dant la curiosité de l’auditoire a été trompée ; on a seule
ment entrevu que les atteintes portées par Mac-Gregor à la 
réputation d’une dame qu’on n’a point nommée étaient la cause 
de cette querelle. Le carte), conçu en termes boursouffiés et 
d’ailleurs insignifiants , dont il a été donné lecture , était scellé 
ali grand sceau de la république des Payais.

L’alderman Minsball a condamné Mac-Gregor à fou

sonuellement une sûreté de 2,000 liv. ste-i 1. (5o,ooo fr ) et déni 
cautions solvables de 1,000 liv. sterl. chacuwe ( en tout 100 000
“• de cauLlwlnemeHt ) » de quoi il gardera prison pendant 
deux ans, 1

Mac-Gregor, fort mécontent de cette décision , s’est écrié • 
•> Est-ce que ma parole d’honneur ne vaut pas tonte» les’ cm-' 
lions du monde ? L’alderman a répondu : Nous aimons mieux 
de bonnes livres sterlings que votre parole d’honnêur.
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PAYS-BAS.

Liege , le 5 septembre.
Vendredi dernier , le voyageur d’une maison de commerce 

de Gand , s’est suicidé dans la commune de Theux. Il e'tait des
cendu dans une auberge de l’endroit, où après avoir soupe , il 
écrivît quelques lignes ; il sortit ensuite, vers sept heures et 
demie, et fut aperçu une heure après , se promenant en lieu dit 
Pont en Fier. C’est dans ce lieu qu’on a trouvé son corps le lende
main matin ; le pistolet avec lequel il s’est tué était attaché à 
sa main droite par une ficelle.

On a trouvé dans la chambre qu’il avait occupée la veille, 
une lettre dans laquelle il annonce la résolution de se donner 
la mort , et désire que dix francs , qu’on trouvera dans un mou
choir laissé dans l’auberge, soient distribués aux pauvres.

Ce malheureux , âgé d’environ 47 ans , est natif de Saint- 
Quentin.

— Le collège électoral de la Société de Commerce, pour la 
ville d’Anvers , a procédé samedi dernier à la nomination de qua
tre commissaires. Ce sont MM. Osy, N. Decocklils, P. Serruvs 
Jean B. Donnet. *

— Des places d’architectes de villes sont vacantes dans le Hai
nau t : les indications qui y sont relatives pourront être obtenues 
au gouvernement provincial h Mous.

— L’Angleterre vient de faire des commandes considérables 
de chevaux dans la Gueldre.

— Il sera distribué , aux foires de Luxembourg , du 3 sep
tembre prochain, et de Bastogne, du Ier octobre suivant, 18 
primes d'encouragement en faveur des meilleurs chevaux nés 
et élevés dans le Grand duché , et âgé de trois ans au moins

— La clôture du storthing de Norwège a eu lieu le i3 août 
à Christiania.

— L'empereur d’Autriche a aussi fait en personne la clôture 
des états de Hongrie le 19 du même mois. S. M. a annoncé 
qu’elle convoquerait de nouveau celte assemblée avant le terme 
légal, aussitôt que les travaux de la prochaine diète seront pré
parés.

— On écrit de Berlin , que la première séance des états du 
grand-duché de Posen est attendue avec impatience, parce que 
depuis quelque teins il règne peu d’accord entre les Allemands 
et les Polonais. Ces hainns nationales .se manifestent surtout par
mi les étudians des deux pays, qui forment des partis animés.

— Les journaux anglais portent une nouvelle importante , 
ce serait l’avènement de Don Miguel à la régence de Portugal 
du consentement de Don Pedro. Les feuilles anglaises ne pré
sentent point du reste, cette nouvelle comme positive. Elle 
s’accorde peu avec les rapports des journaux français et a grand 
besoin de confirmation.

— Tousles journaux, quelque soit leur couleur, s’accordent 
à présenter la situation de la Catalogne comme étant des plus 
critiques. On en peut juger par un rapport officiel de l’inten
dant de police de ceLte province , dans lequel il avoue que la 
rébellion a pris l’accroissement le plus fâcheux, et que des bandes 
ont mis à contribution plusieurs villes manufacturières de la 
principauté.

—Des annonces bibliographiques ayant fait connaitre qu’on 
préparait la publication d’une traduction en espagnol des Mé
moires de D. Juan van Halen; M. Van Halen nous prie de dé
clarer de sa part qu’il est tout a fait étranger à un pareil tra
vail, qu’il le désapprouve et que lui-même s’occupe en ce moment 
de l’impression de l’original de ses mémoires, avec de nouveaux 
détails et documens qui n’auraient pu trouver place dans la 
première partie des éditions de Paris et de Londres.

— Une dame notre abonnée, nous fait connaître un nouvel 
exemple de longévité. Il existe à Fisenne, dans la province 
de Luxembourg, une femme qui le i5 août dernier a atteint 
l’âge de 107 ans, cette femme nommée Contant a conservé tou
tes ses facultés morales ; elle était messagère, et a fait autre
fois , quelques épargnes qui , administrées avec soin par une 
dame du pays , suffisent à son existence-,

La femme Contant a une fille âgée de près de 82 ans , qui 
a perdu deux enfans qui la nourrissaient, de manière que cette 
pauvre femme , n’a aujourd’hui pour toute ressource que le 
travail auquel elle se livre encore malgré son gland âne; mais 
les forces peuvent lui manquer d’un moment à l’autre0 il est à 
espérer que les habitans viendront alors au secours de la cou
rageuse octogénaire.

INFLUENCE DU RÉGIME DES PRISONS.—Régime Pénitentiaire.

Ce n’est pas seulement en multipliant les chances d’impimité 
que l’excessive rigueur des peines est funeste, ( voir notre n. 
ig3 ) elle influe d’une autre manière encore sur le nombre des 
crimes qui se commettent dans la société.

Les peines humiliantes ou cruelles donnent à l’administration 
de la justice un air de passion et de vengeance qui défigure ce 
qu’il y a de philanthropique en elle et fausse une partie de son 
influence. Car dès que les hommes enclins au crime parvien
nent à ne voir dans la loi que de la vengeance, qu’une mesure 
passionnée ; elle a perdu à yeux sa majesté morale ; elle s’est, 
pour ainsi dire , assimilée à eux en se servant de leurs armes ; 
le crime n est plus dans leur esprit qu’une lutte de l'adresse 

contre la force ; lutte qui comme une autre a ses dangers et 
son courage.

Quand le coupable vient à être punis , il se regarde co 
ayant été malheureux dans le combat , quitte k prendi 
revanche , quand sa peine sera expirée. Et si pendant la \ 
ree de cette peine tout est rigueur pour lui, si le pouvoir °' 
cial se fait continuellement sentir à lui dur et inexorable*0' 
jamais un sentiment bienveillant ne se montre à ce malheuré*' 
et ne vient lui témoigner que tout lien n’est pas rompu ^ 
les autres hommes, faut-il s’étonner que son cœur s’endar' 
cisse de plus en plus dans ses dispositions haineuses contrei 
société ?

Il en est, dans ce cas , de la loi pénale comme des pu,,' 
lions humiliantes ou cruelles qu’on inflige aux enfans. Lapas 
sion avec laqnelle on les traite ne sert qu’à éveiller ou irrjte] 
chez eux des passions semblables ; les sentimens malveillans 
la dureté fait naître chez les enfans, elle les développe , les el* 

cine et les envenime de plus en plus chez les coupables.
Le fer chaud , le fouet, le glaive passé par dessus la tfa 

sont des moyens sûrs de développer dans le cœur du'crimipJ 
une haine profonde contre cette société qui, en s’acharnanià 
sa dégradation , lui ôte tout espoir de se réhabiliter.

Dans notre système pénal , les travaux forcés et la réclu
sion portent également l’empreinte de cet esprit de rigueur 
Pendant toute la durée de la peine, le criminel est sans cessé 
traité en ennemi. On nourrit en lui les sentiment hostiles qui 
l’animent contre ses semblables. Le contact de tant d’honunn 
qui se trouvent dans les mêmes dispositions achève cette œuvr) 
de dépravation ; et quand le terme de la peine expire, le cou
pable rentre dans la société cent fois plus immoral qu’il n'ej 
est sorti.

M. Makintosh a dit an jour au parlement : « Je sais cou- 
« vaincu que l’effet produit sur la société par un seul exemple 

“ remarquable de la réforme d’un criminel vaut celui de vingt 
« exemples de punition. »

Il y a bien de la vérité dans ce mot. Du jour où la justice 
aurait perdus aux yeux des criminels ou de ceux qui scat 
disposés à le devenir , toute apparence de passion on de ven
geance ; pour revêtir un caractère purement correctionnel et 
philanthropique, son influence serait entièrement changée.Peut' 
être la réforme des criminels subirait-elle une révolution sem
blable à celle qu’éprouve l’éducation des enfans par le re. 
tranchement des punitions brutales. La société toute entiers 
participerait aux avantages de ce changement salutaire ; car il 
est trop certain qu’il y a du danger, même pour les âmes les 
plus pures, à voir la cruauté et la passion sanctionnées psi 
la loi.

iciuimc muiaic nés criminels n esc
On l’a dit autrefois. Mais c’était l’argument de la paresse; car 
bien que la reforme soit possible , il n’est pas aussi facile J 
corriger un homme pervers que de lui trancher la tête oudfil 
jeter pour quelques années dans une prison, sans s’inquiéter il 
savoir ce qu’il sera quand il viendra à en sortir.

Depuis trente ans l’Amérique démontre qu’il ne faut pas’ 
espérer si vite du cœur de l’homme. C’est elle qui a eu Isespere ___ ___ __________ _______ ____

gloire de créer le système pénitentiaire des prisons. Au___
où nos chambres vont s’occuper dans la législation pénale 
n’est pas inutile de rappeler quels fruits elle en recueille.

On se souvient que, d’après le relevé publié par M. Quetele
( voir notre n° i84), le nombre des détenus condamnés s’éleva!
dans les Pays-Bas ) en 1821, à 10,179 ; et que deus ce nombrei 

ne se trouvait pas moins de 2,332 prisonniers condamues P®” 
récidive. C’est plus que le cinquième.

Dans la Pensylvanie , où le système pénitentiaire est® 
les condamnés pour récidive, avant l’introduction de cesys 
tême , formaient aussi à-peu-près le 5e ou 6° du nombre toti 
des condamnés.

Sous le nouveau régime, ditM. de la Rochefoucauld da® S“ 
son ouvrage sur les prisons de Philadelphie , sur cent«1 
damnés qui sortent de la prison , il n’eu rentre pas deux.

Ce fait est certainement un des plus importants que *“ 
puisse constater en matière pénale. S’il est vrai que, par 
système pénitentiaire de l’Amérique, on puisse réduire à îs“ 
ioo les récidives qui sont de i sur 5 , on a en main le ®°)'f 
de diminuer d’un cinquième le nombre des crimes qui se cüBl 
mettent dans la société. Est-il beaucoup de pénalités do"1“ 
puisse espérer un tel résultat ?

A Genève, où on a adopté depuis peu le régime pénitent131! 
de l’Amérique , déjà ou en loue les effets. liest question ai^ 
dit-on , de l’introduire a Paris. Si le gouvernement Belge "J 
à cœur d’être des premiers du continent à adopter ce syste® 
d’humanité et de justice, il pourrait recueillir auprès des 
ministrateurs Génévois les renseigneinens dont il v01ld 
s’éclairer. _ ^

Dans son mémoire sur la peine de mort, M. Lucas vie" 
proposer un système do réclusion en harmonie avec les P 
cipes du regime pénitentiaire et qui n’est pas indigoe 1 a 
l’attention des législateurs. . all

Suivant le plan de cet écrivain , la durée de la reclus10" f

rait cinq degrés, lesquels seraient encore subdivise's , j
cinq ,, ce qui fait 25 degrés. Les condamnés à 2Û degrés se s 
séparés des condamnes à 2/f degrés , et ainsi de suite, 
ferait , par exemple, au moyen d un bâtiment à c‘nt^nine 
dont chaque étage est divisé en cinq parties. Le 00111 ^jq 
25 degre's devrait parcourir tous les degrés inférieurs afil^ a 
voir atteint le terme de sa peine, afin qu’il put arrl?gajis 1 
duellement, et non d’une manière brusque , à rentrer ^ 
société'. Mais il ne pourrait passer d’un degré au degre ineo0pS' 
sans l’avoir mérité par sa conduite. De sorte que deu*^ ^ 
bles condamués à la même peine resteraient plus ou 11101



temps en prison , suivant la rapidité des progrès de leur guéri
son morale. ( i ).

Dans ce système , on ne peut abandonner à l’arbitraire la 
faculté de prolonger ou de diminuer les peines. Uu pouvoir 
iout-à-fait nouveau est donc nécessaire. M. Lucas l'appelle 
pouvoir disciplinaire. Ou sent combien il importe qu’un toi 
pouvoir soit indépendant du gouvernement, M. Lucas n’insiste 
peut-être pas assez sur cette condition indispensable. Vingt - 
cinq, membres seraient chargés de l’exécuter ; ils se divise
raient en cinq comités. Chaque comité serait préposé à l’une 
des grandes divisions ou étages de la prison ; chaque membre 
à l’une des subdivisions ou degrés. Tous les mois chaque co
mité s’assemblerait pour délibérer sur les admissions d’un dé. 
gré à uu autie , tous les trimestres, il y aurait réunion ae'ne'- 
rale des cinq comités pour décider des admissions d’une grande 
division ou d’un étage à laulre. °

Ce plan, qui pourrait se combiner avec la paropthique de 
Bentham, mériterait peut être d’être mûrement examiné par 
nas législateurs ; car il serait bon qu’avant de nous donner un 
nouveau code pénal, on voulût bien s’occuper un peu des idées 
utiles que nous^devons aux progrès récens de la science et d’une 
philanthropie eclairee ; cela vaudrait autant que de nous en 
rapporter docilement à ce quia été écrit il y a quelque vingt 
années par des législateurs de la Hollande , et de faire abstrac
tion de ce qui a ete fait et pensé depuis cette époque, en Amé
rique , en Allemague et en Angleterre , où cependant on a fait 
et pense quelques bonnes choses.

Nous reviendrons un autre jour sur les prisons pénitentiaires, 
liais avant de finir, nous-devons dire un mot à ceux qui croi
raient que ce regime en adoucissant trop les peines peut con- 
tribuer ci multiplier les crimes.

Jusqu ici il nous semble, on a obtenu assez peu de succès 
dasjsteme de rigueur depuis si long-terns en usage pour 
quoi, pUt sans crainte faire uu essai du système opposé , alors 

niequon en serait réduit aux conjectures sur les résultats 
^eha.pnent. Mais ces résultats aujourd’hui sont des faits 
cousu es et qui dosent pleinement rassurer ceux qui crain,
is dit-M Ta8 w ^ 1,,a1d°!icis3ement des peines^ Les cri- 

de Philadelnliie ler tlC^‘ d S°a 0uvraSe sur Jes Posons
veau régime 1 ’ ““ d a.u§menter Par la douceur du nou- 
S2 L( e?S,rae pemtenllaire)- ôtaient déjà réduits au 

Dhilie , . quatre premieres années de son introduction.
»due une rS1^1 existeA dans les prisons pénitentiaires de l’Amé- 
ils ont Pel,)e extrêmement redoutée des coupables, à laquelle « Ö Pfiré la rn > P“e qui1 .oulefoi.Sre

nus et ne hé ; n- , ’ qul " “P* fiue sur le moral des déte- 
en parlerons rJ ‘êe qU T dou eur utlleà son amendement. Nous
“parierons dans un autre article.

croit que“ïa^correrf ™6* P.3S ^ réclusion ^-dessous d’un an , pareequ’il

attendes comme ‘"’“'n* "" m°inS de 'fmps'11 ProP“seles
objection à lui faire l’inq I "i qv’ Y aula'1 a cet égard d’une grande ‘aire, 1 insolvabilité de la plupart des condamnés.

P NOUVELLES littéraires et des arts

Wton Charles' Dupi^meÜTbr 'r amis de P'patruction populaire , le 
le titre de petit product* 6 ^ “lslllu.t > publie en ce moment, sous 
8oos lu moindre format* ]es dT CulltiC,l.i,0Ij d’uuv«-ages qui présentent, 
cheï 1« personnes qui ne nLèri T q'> 'mpürl9 '° pluS de réPa“dre 
«Parement ce qui peut imiT ^ ^ p9“le fürt,1De-11 va publier
ncan>. !• petit commerça me !" pe,“‘ pr°prietaire "Bricol. . le petit fa-

tera cenlimes ; U y ea J. ! Slmple 0l,vr,er- Chaque vol. in-iS coû-
(,Moniteur. )

Oa
Jil-Merville intit’ulée \jU d'etre de 1 Odéon , une comédie de
k mäni« du ( ùe ivf premUra affaire ■ cette pièce est dirigée contre 
"^«mérité. P‘eS ,ÜUrmux de Pari3 «Ile a oïileuu un

Chapaeux impeiimeabi.es.
0n les Réda^eurs du journal Mathieci-Laensbebgi,.

*es taiileurs P J1 Pl‘ei d un gra“d manufacturier qui veut draner tous

’ i,ermeltezmoi
j?‘ df»rmernesteVnh!|PeaUX '“perméables que la pluie ,,e peut ni tacher 

J ,P?,et qui leur donne"n°tableS de la chapellerie; mais soit que 
A’ C8B. soit par °p,9 fPrecieuse propriété, ne soit pas très connu 

Pjrtneableq des 1» qu'*ulre ra,son, toujours est-il que l’on donne pour 
, V iatenti ,peaUï. tIul ne le “°“' pas. P
ÎCX; qa’àn'ternie de ‘"T“9’ e\CtUX !luidéfailent des

Il g 9' de ma lettre S “PP611’11» galeux , pourront seuls
, cav Rq j

S»?« ssât# irv- «*• *• **-.
Me..;. ®°tlent ......- . ’ d''“lr dans son magasin nn vase plein

11« ('b'mn...... r>V *
j,dr *» “» “«“» «n »... plein 

Un de vos aboamés.

COMMERCE.>«DEPiBIS , ™1U1

C““P0„ rii,:i\dU \er: SeP(- ~ Renies 5 p. „,0
^2 —

°“ ler- sept. — I
S' "-tCJT >104 fr-üocent-.

N„td\"ei 50,5 ^P-100* jouis,, du 32 juin’, 
la,,i . „o. EmprUnt r°yaI d’Espagne

y ~ r* ■''I“ > jouissance du 
4 ïj2 p. o[o , jouiss. oo fr. 

^u’n > 72 ^5* — Action de
1826, 00 ojo Eni

J, ,|j';PSli,û,ANVEltâ d
i*"-, 88 ^*' Sl* olu: Eente “ £{elsPullics- ~ Dette active, 

‘I4- 1 lienle remb. oo Act. de la Soc. 00m. 4 ,,2

PRIX DES GRAINS A LIEGE DD 3 SEPTEMBRE.
Lavas,erende froment,pootte de 18.6, prix moyen. J. 8 ,4 o.

£ d;ef—’^da^,pHX moyen. J J £ cf 

— 5 ' _______________ ” » fl. 5 91 c.

ETAT CIVIL du 3 sept. — Naissances ; 8 garç., 6 filles. 

Décès-, i garçon , 3 filles, 3 hommes ; i femme, savoir : 
n- :7e, Ä1SÄ»“3- “ b— ,-ePotiérue,

«t^vÆ ÄS Livret ■ s‘-^
BoS£:a°rrï ïï:wiîe!gé de 58 aQs et 16 j°urs >—p--d«

vroyf m Borguel > agee de 29 ans 10 mois et 21 jours , quai d’A-

théatre de LIÈGE.
Au premier jour l’ouverture.

Nota Dans le prospectus de la troupe; après M. Bazin, Philippe 
Gavau.dan, û a ete omis : et première haute contre dans le grand

, TEMPÉRATURE du 4 septemb. ■
a une heure, i3 degrés

A 8 heures du matin, 11 degrés;

annonces et avts divers,
A l’occasion de la fête de Pépinster , il y aura BAL le

bereiste*8 à' MaSf ^ du,cou™n.1 cIttzFairon , meunier et au-
-Ä ÄSJK Pepiosier. Ou y irouv.r,

j----------------- ;-------—------------------- ____________________ (979>
lions de^d01"8 ATé Preraifr SUpP‘éa,'t - fa‘sant -’es fonc
tions de juge de paix du canton du nord , de la ville de Liéee
duTs'août de08"0“’ en;su.ite ô° l’apposition des scellés en date
effes etc dé T-’ Cnref st!ee le Avingt dito, suries meubles 
e tets etc. délaissés pour la dame Aune-Marie Le'gipont mar
chande de meubles veuve de Guillaume Dontrepon? décédé à
drofus^fucc0"’’ AdlXdlUU aoûtcîit°. «tons tous clamants 
droit a sa succession à se presenter devant nous , munis de leurs
dies au bureau de lad,te justice de paix rue neu vice , à Liège 

n. 939 le vingt-quatre present mois de septembre, à dix heures 
du malin pour y être statué ce que de droit
centring“ s “nt63“ ^ septembre dix-huit
cent vingt sept. Nicolas Amoré , premier supléant J
0 . VENTE D’OIGNONS dFflEUES.

Consistant en un assortiment extraordinaire de jacinthes
narcisses , tulippes , renoncules , crocus , etc. Tous prop-es a
1 usage de pots et de verres pour tenir dans des chambres
iftfir ■ r T-x'»*«6i* *-*<« » »Ä
p e Ilarlem, feront vendre chez Duvivier ; rueVelbruck

o-«»'

a 1.1 Mr’ aider, fabricant à Bruxelles.
iro“neVr d lnformer qujl vient d établir chez Mr. Joas- 

sait-Chantra.ne, rue pont d'islo un dépôt de ses toiles cirées
audit dé,Té? Ca.rM8,ers.* ehenistes Pourront s’approvisionne. 
audit_depot_au meme prix et coqdilion^qi.’à sa fabrique. (676)

Un marchand bohémien est arrivé au Fer-à-Cheval", sur la 
Batte , avec un assortiment deplumes de lit, qu’il vend ajuste
1 " _______________________ (880)

( ) La commission administratiye des hospicfTTifïlTde 
Liege, informe que jeudi i3 septembre 1827 , à 3 heures nré- 
ciscs de relevee elle mettra en adjudication publique au^ ra 
bais, à la salle de ses séances, la fourniture des1 objets de 
vetement et de casernement en 25 lots, savoir •

loilos, couvertures de laine, coutil, hanscotte tricot 
b:::;“'011’8’“6, ^ ’ serSes 1 draps , paires dè

Pour etre admis à faire des rabais, il faut avoir déposé une 
soumission, au plus tard, le jour de l’adjudication avant midi 
et pour quelle soit admise, elle doit être rédigée sur papier- 
timbre et indiquer en argent des P.-B. le prix auquel on désire 
aire ! entreprise de chaque lot. Le cahier des charges avec le 

i c ail des lots et les ecbantillons sont à voir tous les jours de- 
pmsj heures jusqu A imdi au secrétariat de ladite commission.

. A vendre , au Manège place St.-Pierre , une LelL 
jument anglaise avec son poulain.

, rente du couvent des U reclines à Uuv.
f ÿ“,1’ 31 T -

en l’étude du notaire Grégoire { BIV 1 heures,du
‘5,000 Us. b ’ tlay ’ sur ,a niIse à prix de

avocadtreree dP°l8 re»se4S«e‘nents audit notaire et à M. Jenicot, 
avocat , rue des bœurs Grises , à Liège.



Vente de deux maisons situées rue entre deux portes, à Huy,

Le onze septembre 1827 , à dix heures du matin , les enfans 
Putmans feront exposer en vente , aux enchères publiques , en 
l’étude du notaire Chapelle, à Huy.

i°. Une maison avec un petit jardin derrière , située à Huy , 
rne entre deux portes n. 242 tenant d’un cote a Duchesne mar- 
chand de draps , et de l'autre à Gathot serrurier.

20, Une autre maison avec un jardin derrière , situe'e même 
rue, n. 90, tenant d’un côté aux enfans Springuel,- et de l’autre 
à Madame Dewar , née de Pierpont.

S’adresser audit notaire, pour avoir inspection du cahier des 
charges et des titres de propriété et audit n. 242 , pour voir et 
visiter lesdiles maisons. ( 97®)

Le soussigné fabricant de mousseline demeurant (au ci-devant 
couvent de St.Laurent près de Liège, à l’honneur de prévenir 
le public, qu’on peut se procurer toute espèce de mousseline , 
audit établissement. E. Noailly. (977)

Quartiers à louer au n. 4i > rue Vinâve d’Isie , avec la jouis
sance d’un jardin, remise et écurie si on le désire. (573)

) La commission administrative des hospices civils de Liège 3 
informe que jeudi 6 septembre 1827 , à 3 heures précises de 
relevée , elle mettra en adjudication au rabais , en plusieurs 
lots, l’entreprise des réparations à faire en maçonnerie , me
nuiserie , vitrerie , couverture des toits etc. etc. aux hospices 
de Bavière , Incurables , Recluses , Orphelins et autres pro
priétés bâties :

Pour être admis à faire des rabais, il faut avoir déposé une 
soumission , au plus tard le jour de l’adjudication avant midi, 
et pour qu’elle soit admise, elle doit être rédigée sur papier 
timbré, et indiquer en argent des Pays-Bas , le prix auquel 
l’on désire faire l’entreprise de chaque lot , comme aussi faire 
connaître la caution. vLe cahier des charges avec les détails des 
lots est à voir , tous les jours depuis 9 heures jusqu’à midi , 
au secrétariat de la dite commission.

Une jolie petite maison , bâtie à neuf , située au Potay , 
n. 3i3 est à louer à l’instant, à un ménage sans profession. 
S’adresser rue Porte St. Léonard, n. 625. (9(,9)

( ) Vente pour sortir de l'indivision.
Mardi 18 septembre 1827, dix heures du matin , le notaire 

Pâque procédera en son étude, rue St-Hubert, a la licitation 
aux enchères publiques d’un, corps de ferme, détenu par Phi
lippe-Henri Pasque , situé à Alleur , canton de Gibus, composé 
d’une maison pour le fermier , deux granges , écuries, étables, 
bergeries , rang de cochons , eour fermée par deux portes 
charretières, de deux jardins et d’une prairie, contenant en 
total deux bonniers métriques 80 perches et 4° aunes carrées , 
aux conditions qu’on peut voir en l’étude dudit notaire.

(5o6) Vente d’une belle bibliothèque, qui aura lieu par le 
ministère de M° Detrooz , notaire à Verviers , vers Sa mi-sep
tembre prochaine ; elle est composée d’ouvrages de religion , 
théologie , littérature , histoire , morale , de physique , chimie 
et mathématiques , presque tous reliés.

Le jour de la vente et le lieu où on y procédera , seront an-, 
nonces lors de la distribution du catalogue. -

(5^7) VENTE POUR CAUSE DE DÉPART.

Le 12 septembre 1827, à 2 heures, et le lendemain s'il y 
a lieu , M. le professeur Warnkcenig , fera vendre publique
ment , en sa demeure, rue St. Remi n. 45g , par le ministère 
du notaire Dusarl, un beau inobilieF, en acajou, merisier et 
chêne , tels que secrétaires , commodes , consoles , chaises et 
fauteuils bourrés , formes de lits , gravures , estampes, des lau
riers, jasmins, et autres plantes, batterie de cuisine, et divers 
autres objets. On pourra le voir pendant la matinée du jour de 
la vente et la veille.

A louer un joli quartier, composé de deux ou trois pièces et 
plus si on le désire, dans une maison à la campagne et à peu de 
distance de la ville, avec la promenade d’un jardin , bosquet et 
verger. S’adresser rue Pont-d’Isle, n. 8. (4°7)

A louer pour mars prochain un beau bien, peu éloigné de 
la ville, contenant environ 9 bonniers assolés en cotillage, hou- 
blonnières meublées , terres arables et prairies bien arborées. 
S’adresser rue Vinâve d’Ile, n. 44' (®74)

Les courtiers J. M. Grisard, Hardy , pp. ’PKint,V. A. Ken- 
rais et G. J. Jan Den Nest, exposeront en vente publique, lundi 
roseptembre 1827 , 'a 3 heures de relevée, à la chambre des cour
tiers à la bourse d’Anvers pour compte de qui ü appartiendra ,

67 pipes Huile de Séville.
Provenant de la cargaison du navire Anglais Earl of Talbot, 

cap. Robert Potts , arrivé récemment de Malaga à la consigna
tion de MM* J. J. G. Legros et G0, la marchandise est déposée 
dans leurs entrepôts particuliers, àla maison anséatique caven“ 7 
et rue de l’Amman , n° 2069 , où elle pourra être vue et exami
née quatre jou^s avant la vente ou plutôt en s’adressant aux 
courtiers susnommés.

j™™- ....... . n.i

( ) Avis pour surenchère
Le bien de Latinne , tenant au grand chemin et à la Mchaiguè 

d’un revenu nét der cent douze florins', ayant été adjugé au 
prix de 1733 11s. 5 cents, toute personne peut surenchérir 
dixième en faisant la déclaration devant le notaire Richard, avau’, 
le huit septembre.

Joli appartement garni ou nou à louer , derrières St.-Jacquea 
n. 493. ’

( ) Immeubles â vendre par expropriation forcée.

Art. 1er. N° i°. La moitié d’une maison , granges , écuries 
remise , cour , appendices et dépendances , d’une prairie arbo
rée et d’un verger, formant l’assise desdits bâtiments, le tout ne 
formant qu’un seul et même ensemble, couleuant une superficie 
de vingt-neuf perches quatre-vingt-deux palmes , et joignant du 
Levant à Servais Jacqüemotte , du couchant à Hubert Polleur, 
du Midi audit Servais Jacqüemotte , et autres , et du Nord an 
chemin.

La maison , qui a sa porte d’entrée sur la eour , se cômpose 
d’une cave, d’une chambre et d'une cuisine au rez-dç-chans- 
sée, éclairées chacune ,par une fenêtre donnant au nord sur la 
cour , et de deux places ou greniers à l’étage , éclairées du même 
côté, chacune par une 1qcarne.

Lue de ces écuries a sa porte d’entrée sur la cour et une 
autre communiquant avec la cuisine , une deuxieme écurie 
servant cie bergerie , joint àla première et a une porte char
retière sur la cour ; l’attiré écurie n’a d’autre entrée à l’exté
rieur, que celle charretière susdite ; la remise a également une 
porte charretière sur ladite cour.

Ces bâtimens sont construits en bois et parrois et sont cou
verts en ardoises ; ils sont habiles et exploités ainsi que la 
prairie et le verger sus-désignés par la partie saisie et par Gilles 
Lisoir , co-propriétaire d’iceux. *

Art. U. 2°. Une prairie nommée l’enclos , contenant 9 porches 
37 palmes.

3°. Une prairie nommée Rafrouin , contenant sept perches 50 
palmes.

4°. Une prairie nommée la grande Fange , contenant trente- 
neuf perches 20 palmes.

5°. Une prairie située on lieu dit en Fange , nominee la Fange 
maigre, contenant 4 perches 70 palmes.

6°. Une terre située et nommée sur la Hessallc , contenant 3i 
perches 60 palmes.

7°. Uneterre nommée la Trepsenne au même terroir, conte
nant g porches.

8°. Une p»-ép 1° P1-é Wansar , contenant douze 
perches. ,

90. On pré nommé le pré Barbette , contenant soîxantfrW 
perches 20 palmes.

io°. Un pré nommé le pré Balleur , contenant quarante-deM, 
perches 90 palmes.

Tous les immeubles ci-dessus détaillés sont situés au hameau 
et sur le territoire du Mont de Fosse , commune de Fosse, 
canton de Slavelot, arrondissement de Verxders , district coni’ 
munal de Huy, arrondissement judiciaire du tribunal do pW 
mière instance séant à Liège, province dudit Liege. ,

Les immeubles repris à l’article deux sont occupe's pari 
partie saisie.

La saisie en a été faiLe par l’huissier Jean Mathieu Missou, 
fils aîné , à ce duement autorisé par procès-verbal en dale “ 
deux juillet mil huit cent vingt-sept, enregistré à Spa lequa» 
juillet même année; transcrit au bureau de la conservation ‘ 
hypothèques , établi à Liège, le viugt du même mois de ]«“" 
1827 , et au greffe du tribuual civil de première instance sca' 
à Liège, le premier août 1827 , àla requête de Jean niur^ 
Gaspar, cultivateur, domicilié à Polleur, canton de Spa, 
Anne Marie Lisoir , veuve de Bertrand .Dumoulin , menage' , 
domiciliée à Mont de Fosse, commune de Fosse. ^

Copies dudit procès-verbal de saisie immobilière 0",^ 
laissées avant l’enregistrement, i° à Henri François 
bourgmestre de la commune de Fosse; 2° à Gérard -l'* (
greffier de la justice de paix du canton de Stavelot, lesquels 
visé l’original en recevant leur copie respective. .

La première lecture ou publication du cahier des ^ 
pour parvenir àla vente desdits immeubles, aura lien ^ 
dicnce des criées dudit tribunal de première instance ^ 
à Liège , le vingt deux octobre mil huit cent vingt-sep , 
dix heures du matin. ( , , ip pi-

Maître Georges Érasme Walter Galand , avoue près ^ y 
bunal, demeurant rue Table de Pierre n. 4®2 a , D0cV 
duement patenté pour l’exerciee de la présente annee, 
nera pour ledit Gaspar , créancier saisissant. ,
1 . iSignê) Gala®,

Je [soussigné greffier du tribunal civil de premier ^ c0l]e 
séant à Liège , certifie que conformément à Particle b 2 
de procédure civile , pareil extrait a été cejourd hm 1 
tableau è ce destiné. . .

Fait à Liège , le deux août mil huit cent vingt-sep •
(Signé) Renabdy , commiS'S reÇj 

Enregistré à Liège, le trois août 1827 , foi. 22 , ^jpjoii»^ 
pour enregistrement quatre-vingts cents', pour t 
vingt et un cents. Stronk De

Liege, H. Lighac, éditeur du journal, place du Spectacle.


